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Décision du Conseil intercommunal 
de l’ARASMAC 

 

Conformément à l'art 113 de la LEDP, le Comité de direction de l'ARASMAC publie les décisions 
soumises à référendum, dans les 14 jours, qui suivent leur adoption. 

 

Dans sa séance du 14 juin 2017 à Bière, le Conseil intercommunal de l'ARASMAC a :  

 

1) accepté le préavis N° 4/06.2017 « Extension de 24 places supplémentaires à l’UAPE « Drôle de 
frimousse » à Tolochenaz dès août 2017 » :  

 approuvé l’extension de 24 places de l’UAPE de Tolochenaz et de porter aux budgets 
2017 et suivants les montants nécessaires. 

 

Cette décision est soumise au référendum pendant 10 jours à dater de la présente parution, soit 
jusqu'au 3 juillet 2017. Le dépôt d'une demande de référendum peut être adressée à la Préfète du 
district de Morges, Place St-Louis 4, 1110 Morges. 
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